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La loi de transformation de la Fonction Publique promettait de moderniser le dialogue social
par une individualisation des réponses aux enseignant·e·s. Cela a permis d’écarter les
organisations syndicales de certaines instances et c’est bien sûr une dégradation que nous
regrettons. Mais nous constatons aussi, grâce aux retours de nos collègues, que les moyens
mis en œuvre pour leur apporter des réponses sont sous-dimensionnés.

Nous dénonçons la réalité du nouveau cadre de gestion de notre profession. Si l’employeur
avait assuré à ses personnels qu’ils ne perdraient rien à la disparition de ces instances de dialogue,
et encore moins de leurs droits, et seraient même au contraire mieux accompagnés par ce dernier, de
façon individualisée.

Nous ne pouvons que regretter aujourd’hui l’isolement dans lequel les collègues se
retrouvent, qu’il s’agisse d’être informés sur les modalités de gestion de leur carrière ou
encore sur l’explicitation d’une décision les concernant à titre individuel.

La loi de transformation de la fonction publique ne prenant effet que le 1er janvier 2021,
nous aurions pu avoir une CAPD avancement en fin d’année 2020 pour ceux qui avaient eu
leur RV de carrière en 2019/2020. Il est regrettable pour les collègues que le contexte
sanitaire dans lequel nous sommes, ajoute tant de retard à une procédure déjà opaque. Plus
d’un an parfois entre le rendez-vous de carrière et la réception de l’appréciation. C’est
peut-être ce qui explique le faible nombre de recours ? A moins que ce soit le refus
systématique de toutes les demandes ?

Nous nous interrogeons toujours sur l'équité, la justice et la transparence qui
justifient des appréciations finales incompréhensibles pour nos collègues. Nos
collègues perçoivent ces manquements comme un manque cruel d’estime à leur
égard.

Pour ce qui est des promotions 2020/2021, la date correspond davantage au calendrier
habituel mais il manque à l’ordre du jour de cette CAPD bien des sujets : Congé de
Formation Professionnelle, Congé Personnel de Formation.

Nous espérons que les dates de commission pour le passage à la Hors Classe et la Classe
Exceptionnelle se tiendront rapidement afin de permettre à nos collègues retraitables de
prendre leur décision en connaissance de cause.



En ce qui concerne la Hors Classe, déjà l’année dernière sur 1004 promouvables, seuls
167 ont été promus et 19 collègues retraitables n’avaient pas pu accéder à cet échelon . Il
faut donc augmenter le ratio pour pouvoir respecter les engagements de l’Etat lors de la
signature des accords PPCR et permettre qu’aucun collègue ne parte à la retraite sans
accéder à la Hors classe avec une carrière complète .

En attendant cette amélioration, cette année, comme les années précédentes,
Monsieur le Directeur Académique, le SE-UNSA 64 vous demande de réserver une
partie du contingent pour l’accès de ces collègues qui ont fait une grande partie de
leur carrière dans l’Education Nationale et qui sont à moins d’un an de l’âge
d’ouverture de leurs droits à pension.

En ce qui concerne la Classe exceptionnelle, le nombre de candidatures au vivier 1 a
diminué année après année. Alors que 110 collègues avaient validé leur candidature en
2017, seuls 54 candidatures l’avaient été en 2020. Le SE-UNSA revendique d’abord au plan
national la réduction des 8 années nécessaires pour l’accès à la classe exceptionnelle via le
vivier 1. Nous revendiquons aussi l’élargissement à d’autres missions que celles qui sont
retenues aujourd’hui. Par exemple, les années complètes de « faisant fonction » de
directeur devraient aussi être prises en compte.

Nous souhaitons aussi que le rectorat et le ministère permettent que les possibilités
d’accès non utilisées sur l’un des deux viviers puissent être utilisées dans l’autre.

Ce dialogue social est encore davantage perturbé par les conditions dans lesquelles se
tiennent ces réunions à distance. Nous espérons que la durée programmée de cette
instance permettra la tenue de tous les échanges nécessaires aux sujets prévus et à la
réponse aux questions diverses.




